
Circonscription Caen 2

École Primaire Publique Les Drakkars

Téléphone
02 31 72 65 00

Mél
Ce.0142149K@ac-caen.fr

Place des Drakkars
14 123 Cormelles le Royal

Caen, le 10 décembre 2020

Aux membres du Conseil d’école,
À Madame l'Inspectrice de l'Education Nationale

Aux parents d'élèves,

Procès verbal du conseil d’école
du jeudi 10 décembre 2020

Présent-es     :  
- M. Mmes Vittoz, Bondiguel, Geffroy, Branellec, Renouf, Gémarin, Clergeaud,
Mitre, Smanio, Cuesta, enseignants
- M. Mmes Chatelet, Nigaize, Chemin, Ricard, Tiercin, Barrois, Kichou, 
Heuchel, Jegou, représentant-es de parents d’élèves
- Mme Germe, représentante de la mairie
- Mme Chanteau, présidente de l’APE

Absents excusés     :  
 Mme BERARD, Inspectrice de l'Education Nationale
 DDEN : M. PAILLE

FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ÉCOLE

Le jeudi 10 décembre 2020 à 18h, les membres du Conseil d'École de l’école
primaire Les Drakkars à Cormelles le Royal, légalement convoqués, se sont
réunis  en  visioconférence  sous  la  présidence  de  M.  Vittoz,  directeur,  qui
souhaite la bienvenue aux nouveaux membres du conseil.
Désignation de la secrétaire de séance : Mme CUESTA.

Approbation du PV du dernier conseil d’école : Le procès-verbal du dernier
conseil d’école est approuvé à l’unanimité, sans correction.

VIE SCOLAIRE

Élections des représentant-es de parents d’élèves

L’équipe enseignante  et  Mme Germe souhaitent  la  bienvenue aux  parents
élus et les remercient pour leur engagement pour l’école.
Pour rappel, chaque représentant de parent a une voix au Conseil d’école,
comme chaque enseignant. Les suppléants sont invités pour voir comment
fonctionne un Conseil d’école. Ils peuvent remplacer un titulaire absent.

Résultats des élections des représentants de parents d’élèves :
Participation : 275 inscrits, 128 votants (46,55% ; -24 pts).

• Elu-es : Aurélien JEGOU, Mathieu TIERCIN, Djidda KICHOU, Coralie
NIGAIZE, Amélie CHATELET, Samuel RICARD, Anaïs CHEMIN, Flory
AFONSO-NOVO, Mélinda ONFROY

• Suppléant-es :  Véronique  BARROIS,  Angélique  DUPOTY,  Elise
ROMAGE,  Vincent  CHATELET,  Thomas  LEBLAN,  Julie  RICARD,
Patrice CHALAT.

Bilan de la rentrée     : effectifs, structure, organisation     :  

Effectifs et données de l'école :
M. Vittoz salue Mme de Flores qui a fait valoir son droit à la retraite. Il n’y a
plus de remplaçant sur l’école, son poste n’a pas été renouvelé.
PS/GS : Ariane Mitre (ATSEM : Myriam), 24 élèves (11 PS/13 GS)
PS/GS : Carine Smanio (ATSEM : Katy), 24 élèves (12 PS/12 GS)
MS : Mélanie Cuesta (ATSEM : Sandrine) : 28 élèves
M. Vittoz remercie la mairie de mettre 1 ATSEM à disposition pour chaque
classe de maternelle.



CP : Ludovic Clergeaud, 21 élèves
CP/CE1 : Isabelle Renouf / Virginie Gémarin, 20 élèves (6 CP/14 CE1)
CE1/CE2 : Catherine Branellec, 19 élèves (9 CE1/10 CE2)
CE2 : Guylaine Geffroy, 19 élèves
CM1/CM2 : Céline Bondiguel, 23 élèves (13 CM1/10 CM2)
CM1/CM2 : Bastien Vittoz / Aurélie Castelin, 24 élèves (12 CM1/12 CM2)
Aurélie Castelin est actuellement en congé maternité (jusqu’en mars), elle est remplacée par Damien Savary.
202 élèves actuellement. 5 arrivées et 1 départ depuis le début de l’année
Il y avait 217 élèves en fin d’année dernière. Il faudra surveiller l’effectif, possible fermeture à la rentrée prochaine.

Rappel de la décharge de direction : Lundi et un mardi sur trois.

Vote du règlement intérieur     :  
Le règlement intérieur est reconduit sans amendement.
Il a été rediffusé aux familles à la rentrée, avec explication à la rentrée par M. Vittoz pour les nouveaux parents.
Il a été travaillé avec Madame l’Inspectrice l’année dernière et a été reconduit.  Il rappelle les droits et devoirs de
chacun, mais aussi les limites qui s’imposent à tous.

- Les projets de classes, la vie scolaire (dont projets inter-écoles).

Malgré  le  protocole  sanitaire,  les  intervenants  extérieurs  peuvent  être  accueillis  à  l’école.  A condition  qu’ils  ne
travaillent qu’avec une école par jour.

    • Le jumelage prévu pour les classes de CE2 et CM1/CM2 début janvier avec le CDN est normalement maintenu.
Présence dans l’école de l’artiste Frédérique Loliée pendant deux semaines, 3 spectacles au CDN, visite des coulisses
et présentation des métiers du théâtre, représentation du spectacle « La petite personne » à l’Orée du Bois (merci à la
mairie de mettre la salle à disposition).

    • Natation : pour les classes d’élémentaire
Rappel : il faut des parents accompagnateurs pour la piscine, une séance peut être annulée s’il n’y en a pas.

Intervention  des  parents :  « en  cas  de  manque  de  parents  accompagnateurs,  est-il  possible  d’emmener  des
animateurs ? »
→ légalement c’est possible, mais c’est du bénévolat, il est donc préférable que ce soit des parents qui accompagnent.

-  sortie avec nuitée à Clécy pour les deux classes de CM1/CM2
- classe de mer pour les MS
- intervenante musique pour les 3 classes de maternelle sur Boucle d’or et les 3 ours à partir de mars
- intervenante musique pour 4 classes d’élémentaire (CP, CP/CE1, CE1/CE2, CE2) autour des percussions corporelles
et de la biodiversité (en lien avec le projet de la commune lancé l’année dernière)
- intervenant tennis de table : il est déjà intervenu avec la classe de CM1/CM2 de Mme Bondiguel, organisation d’un
tournoi vendredi 11 décembre avec remise  de récompenses. Mme Bondiguel remercie la mairie pour sa participation.

Il faudra se positionner rapidement sur le montant de la participation financière de chacun pour les différents projets
déjà prévus : Coopérative scolaire, APE, mairie.

- projet avec l’illustratrice Rébecca Dautremer en lien avec la médiathèque pour les 2 classes de CM1/CM2 et la classe
de MS.
- projet « Carnet de voyages » pour les classes de CE1/CE2 et CE2. La visite du Musée des Beaux arts de novembre
a été annulée. Les classes envisagent une sortie de proximité pour travailler sur le carnet de voyage.

- projet théâtre pour la classe de CP/CE1. Plus d’informations au prochain CE.

L'ASSOCIATION DE PARENTS D'ÉLÈVES (ACTIONS, PROJETS…)

Vu la situation, les actions sont limitées. 
- les lotos d’octobre et de Noël ont été annulés
- une action « Chocolats de Noël » a rapporté 366€ de bénéfices
- une opération « masques » n’a pas bien fonctionné
Il y a de l’argent sur le compte de l’APE pour financer les projets puisqu’il y a eu très peu de sorties l’année dernière.



SÉCURITÉ ET ÉQUIPEMENTS
Equipements :
- les travaux demandés ont été réalisés
- les classes élémentaires sont très bien équipées en vidéoprojecteurs qui sont remplacés quand défectueux
- le mobilier sera en partie renouvelé, d’abord dans la classe de M. Clergeaud

Sécurité :
Un exercice incendie inopiné pour les élèves a été réalisé le 22 septembre 2020. L'ensemble des élèves et personnels
de l'école ont été évacués en moins d’une minute et 30 secondes.
Vigilance à apporter sur la fermeture des portes et des fenêtres.

PPMS :
Elaboré à partir des risques établis par le DDRM (dossier départemental des risques majeurs), il indique la conduite à
tenir en cas d'événement de risque majeur.
Les risques identifiés sur l'école sont : les risques technologiques (Transport de marchandises dangereuses par voie
routière, ferroviaire, voie d’eau ou par canalisation, risque industriel), les risques naturels (tempête et catastrophes
naturelles, séismes, mouvements de terrain), les autres risques (attentat ou intrusion extérieure).
Consignes : Lorsque le signal d’alerte est déclenché (trois séquences d’1min41 séparées par un silence ou chaîne
d’alerte téléphonique académique) et le plan activé dans l’école (corne de brume), tout le monde se dirige dans le
calme et  groupé vers la salle informatique,  la  BCD, la  classe de CM1-CM2 et  la classe ELCO pour les classes
élémentaires, après avoir fermé portes et fenêtres et vers les classes de Mmes Smanio et Cuesta pour les maternelles.

Sécurité attentats :
Un protocole de sécurité prévoyant le confinement dans les classes ou l'évacuation (selon cas de figure).
L’alerte est donnée par SMS, les communications se font par le même moyen mais les téléphones sont mis en mode
silencieux.
Un exercice d’évacuation a été réalisé le 22/11/2020.

Intervention des parents :
« La classe de CP va être rééquipée. Quand cela est-il prévu pour la classe de CP/CE1 ? Le confinement a montré la
difficulté d’aménagement liée aux tables doubles. »
Réponse de Mme Germe :
Il n’y a pas de budget  identifié par domaine de délégations (travaux, sport, associations, école..). Les dotations de
matériel, les travaux et besoins spécifiques sont priorisés sur l'ensemble de la commune. Avec la covid, le changement
de mobilier a été acté lors du vote du budget 2020 afin de renouveler la classe de M. Clergeaud pour un montant de
6000€. Le renouvellement de mobilier pour les deux autres classes sera soumis au vote du budget 2021 en conseil
municipal, pour un montant de 12000€.
Le travail de préparation budgétaire de l'année est fait au sein de la commission scolaire. La mairie fonctionne en
année civile, il y a donc un décalage avec l’année scolaire. Le budget des affaires scolaires sera présenté lors du
débat  d'orientation  budgétaire  en  janvier  2021.  La  commission  des  affaires  scolaires  n'est  pas  souveraine.  Les
demandes seront soumises au vote du budget (1er trimestre 2021) en conseil municipal.

Les parents remercient Mme Germe pour la précision de sa réponse et pour la réactivité de la mairie. Remerciements
de l’équipe enseignante.

COOPÉRATIVE SCOLAIRE

Au 01.09.2020 : 2 435€

 recettes dépenses
adhésion OCCE + MAE/MAIF  561,25€
achats classes  129,85€
sorties  545,00€
participation familles 1 826,00€
Solde au 04.12.2020 : 3 024,90€
Participation des familles : 127 enfants sur 202

Informations diverses     :  

Mme Germe salue les parents élus. Elle remercie la réactivité de l’équipe enseignante et son implication auprès des
enfants.
Elle rappelle que la Banque alimentaire sera présente à la mairie le samedi 12 décembre.
Les prochains conseils d’école auront lieu les 16/03 et 15/06 à 18h.

La secrétaire, Madame CUESTA Le président de séance Monsieur Vittoz
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